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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat modifiant la loi sur les droits d'enregistrement 
(D 3 30) 

Rapport de M. Jean-Marc Odier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi 9368 au cours de sa 
séance du 24 novembre 2004 sous la présidence de M. Bernard Lescaze. 

Le fonds d’équipement communal est alimenté par une part des droits 
d’enregistrements prélevés sur les transactions immobilières. 

L’utilisation du fonds permet pour sa majeur partie de financer les intérêts 
des emprunts d’équipements communaux en fonction de l’indice de capacité 
financière des communes. Le fonds permet également des attributions 
extraordinaires comme cela a été le cas pour Onex et Avully, ou encore la 
Ville de Genève pour le Grand Théâtre.   

Depuis 1994, la part attribuée au fonds a été régulièrement modifiée sur 
proposition du Conseil d’Etat notamment en fonction de la situation 
financière difficile du canton. 

Lors du vote du budget 2004, le projet de loi du Conseil d’Etat fixant à 
13 millions la dotation maximum du fonds a été amendé à 3 millions par le 
Grand Conseil.   
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Aujourd’hui, le Conseil d’Etat propose pour 2005 de fixer la dotation 
maximum à 13 millions. La cheffe du département précise qu’un groupe de 
travail a été créé afin d’entamer une réflexion sur la péréquation financière. 

Il apparaît effectivement que la péréquation intercommunale et la 
répartition entre les communes et le canton sont des sujets totalement liés, 
mais extrêmement complexes. La problématique ne peut être étudiée que 
dans sa globalité et de manière approfondie. 

La Commission est favorable au projet de loi, sachant qu’une nécessaire 
réflexion globale est en cours. 

 
 
L'entrée en matière sur le projet de loi 9368 est approuvée par: 
 
Pour:  14  
Contre:  0 
Abstention: 1 S 
 
 
Vote article par article 

Les articles sont adoptés sans opposition jusqu’à l’article 3 souligné pour 
lequel le Conseil d’Etat présente l’amendement suivant : 
 
Art. 3 (nouvelle teneur) Vote et entrée en vigueur 
1 L’adoption de cette loi est une condition du vote du budget 2005. 
2 Elle entrera en vigueur en même temps que le budget 2005 mais avec effet 
au 1er janvier 2005. 
 
 
L'amendement du Conseil d’Etat est accepté par: 
 
Pour:  12  
Contre:  0 
Abstentions: 2 (1 AdG, 1 S) 
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Vote final 
 
Pour:  14  
Contre:  0 
Abstention: 1 (S) 
 
 

Au vu de ce qui précède, la Commission vous recommande, Mesdames et 
Messieurs les députés, d’adopter le présent projet de loi.  
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Projet de loi 
(9368) 

modifiant la loi sur les droits d'enregistrement (D 3 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur les droits d'enregistrement, du 9 octobre 1969, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 48, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2005, la dotation est au 
maximum de 13 000 000 F. 
 
Art. 2 Modifications à une autre loi 
1 Les statuts du fonds d'équipement communal (B 6 10.05), du 18 mars 1961, 
sont modifiés comme suit : 
 
Art. 5, lettre a, 2e phrase (nouvelle teneur) 
Le fonds est alimenté par : 

a) le tiers du droit sur les adjudications, ventes, imports et tous les autres 
actes civils et judiciaires translatifs, à titre onéreux, de la propriété ou de 
l'usufruit de biens immeubles prévus par l'article 48 de la loi sur les 
droits d'enregistrement. Pour la période du 1er janvier au 31 décem-
bre 2005, la dotation au fonds est au maximum de 13 000 000 F. 
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Art. 6, al. 3 (nouvelle teneur, sans modification de la sous-note)  
3 La rémunération du capital actif est suspendue pour l’année 2005. 
 
Art. 3 Vote et entrée en vigueur 
1 L’adoption de cette loi est une condition du vote du budget 2005. 
2 Elle entrera en vigueur en même temps que le budget 2005 mais avec effet 
au 1er janvier 2005. 
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